
  

Vous pensez avoir droit à une Aide au logement, à la Prime d’activité 
ou à la Prestation d’accueil du jeune enfant (Paje) ? Une seule solution 
pour le savoir : faire une simulation sur caf.fr !

ESTIMER SES DROITS
AUX PRESTATIONS

Où trouver la rubrique « Estimer ses droits » ? 

① Sur la page d’accueil du site www.caf.fr, 
cliquez sur le menu gauche puis sur « Mes 
services en ligne ».
② Choisissez la rubrique « Estimer vos droits ».

Comment estimer ses droits en ligne ?
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③ Cliquez sur la prestation pour laquelle vous 
souhaitez connaître vos droits en choisissant une des 
situations « Vous êtes allocataire » ou « Vous n’êtes 
pas allocataire ».
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① Pour estimer vos droits à une prestation, 
vous aurez besoin de renseigner un certain 
nombre d’informations, notamment sur le 
montant de vos ressources sur les 2 dernières 
années.
Pensez à vous munir de toutes ces informations 
avant de commencer votre simulation.

② Après avoir répondu précisément aux 
questions posées et avoir cliqué sur « Valider », 
vous obtiendrez une estimation de votre aide.

③ Si vous êtes éligibles, vous pouvez faire une 
demande d’aide en ligne.
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http://www.caf.fr/
http://www.caf.fr/allocataires/mes-services-en-ligne/estimer-vos-droits

	Diapo 1

